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Le Pêle-Mêle  

Rôle 
d’éponge en cas de crue pour réguler les débits d’eau et les  restituer en  période sèche 

Principalement dans le 
lit majeur de l’Yères.  

 
Seules 2 d’entre-elles sont  

perchées sur les falaises  
littorales 

Qu’est-ce que c’est... 
Les zones humides sont des terrains habituellement inondés ou gorgés 

d’eau douce, salée, saumâtre, de façon permanente ou temporaire. Elles 
peuvent être en relation avec la nappe. Lorsqu’il existe une végétation, 

celle-ci est typique des espèces qui aiment avoir les pieds dans l’eau. 

Où les trouve-t-on? 

Forme  

Hivernale Forme  
Estivale 

Epuration 
naturelle des 

divers polluants 

dans l’eau grâce 

à leurs bactéries 

773 ha  

2% de la  
surface du  

territoire 

Habitats riches pour la faune  et la flore,  support de ponte,  de nourriture,  de nidification 

11 
espèces  d’amphibien 43% menacées  à l’échelle  régionale 

13  
espèces  

de libellule  

26% du cortège 

régional 

354  
espèces  végétales indigènes 
dont 10  menacées 

2/3 de leur  

superficie originelle 

détruite en 
France 

A quoi servent-elles? 

La Lettre du  
Bassin Versant de l’Yères 

 
  A la découverte des zones A la découverte des zones 

humides humides   
(ou ZH (ou ZH pour les familiers)pour les familiers)  

Criel-sur-Mer 

Aubermesnil 
aux  

Erables 
 

MANCHE 

Lit majeur  
de l’Yères 



Pour un équilibre naturel 

Méli– Mél ’Eau- « Quelles menaces planent sur les ZH ? » - à chacune sa solution 

Une diversité de milieux au service de la nature 

A. Surpâturage E. Aménagements 
portuaires 

F Espèces exotiques 
envahissantes 

L’enrichissement des 
sols qui l’accompagne 

se traduit par le  
remplacement  

progressif de la flore 
des ZH, par des  
espèces banales. 

 
Ces polluants  

perturbent voire  
déciment les espèces 
caractéristiques de la 
ZH (faune et flore)  

qui devient stérile et 
perd sa fonction 

autoépuratrice et sa 
biodiversité 

B. Usage de  
pesticides 

 
Implanté en ZH, le  

peuplier, espèce  
gourmande en eau,  
assèche la ZH et  

concurrence les espèces  
typiques du milieu. Son  

développement se traduit 
par une perte de  
biodiversité et des  

capacités de  
filtration de la ZH 

D. Plantation 
de peupliers 

L’urbanisation  
impacte de façon  

définitive le  
caractère de la ZH, 

de par  
l’implantation  

d’ouvrages mais  
également les  
modifications  

occasionnées sur le 
parcours et les 
échanges d’eau. 

La concurrence  
occasionnée par les  
espèces exotiques  
compromet le  

développement de la 
flore spécifique dite  

indigène. Asphyxié, le 
milieu colonisé par 
cette seule espèce 

perd sa biodiversité . 

Associer à chacune de ces menaces (pastille rose) la bonne attitude à adopter pour y remédier ou la préserver (pastille verte page de droite)  
 

C. Remblais ou 
déblais 

 
Le comblement des ZH 
impacte leur capacité 

de rétention en  
réduisant leur volume 
de stockage disponible 

et provoque leur  
assèchement. Les  

écoulements dirigés 
vers l’aval augmentent 

la quantité à gérer.  

Quels impacts ? 



Quels services ? 

Méli– Mél ’Eau- « Quelles menaces planent sur les ZH ? » - à chacune sa solution 

Une diversité de milieux au service de la nature 

Réponses: A4– B1– C6 – D5- E2- F3 

1. Opter pour 
les techniques 
alternatives au 

désherbage 
chimique, la 

nature comme 
votre santé ne 
s’en porteront 

que mieux.  

2. Intégrer la  
préservation des 

zones humides aux 
projets 

d’urbanisation ou 
de développement 
du territoire, afin 

de concilier les 
usages et milieux. 

 

3. Privilégier  
l’introduction  

d’espèces vivaces  
locales dans nos  

jardins ou nos plans 
d’eau, plus adaptées 
à nos Climats. Elles 
ne se porteront que 
mieux sans excès 
d’entretien et  

laisseront à chacune, 
la place de se  
développer. 

 

4. Favoriser le 
pâturage extensif, 
limité en apports 

fertilisés et  
compatible avec 
le maintien des 

espèces indigènes 

6. Préserver les 
zones humides  

existantes, elles nous 
rendent  

naturellement  
Service, sans  

aucune  
contrepartie exigée! 

5. Privilégier les  
espèces  

caractéristiques 
des zones  

humides (Frêne, 
Saule…)  

qui aiment avoir 
la tête au soleil et 

les pieds dans 
l’eau, aux espèces 
non adaptées à 

ces milieux 
 



5 milieux à découvrir… au fil de l’Yères 
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5  Les Prés Salés 
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Zones humides 

perchées, littorales 
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